
f
aapUBLIQUE DU SENEGAL
MINISTERE DES rI~~NCES

~i J~S ArHAIRES ECONOMIQUES
DIRECTION DES DOUANES

PRO JET DEL 0 I
portant allégement fiscal en faveur de certains

produits importés par l'industrie textiles et

utilisés dans la fabrication des tissus.

E X P 0 S E DES MOT I r S

Le projet de loi soumis à votre examen tend à exo-

nérer de tous droits et texes à l'importation, les écrus et à alléger

la fiscalité sur les drogues et colorants utilisés par nos industries

textiles.

Par cette mesure, les conditioGs de production seront

facilitées, ce qui rendra nos produits plus compétitifs,

EI1~ vient s'ajouter aux dispositions déjà prises

en vue de restreindre les importations de matières textiles, dispo-

sitions contenues dans le décret 78-200 du 8 Mars 1978 les soumet-

tant à autorisation préalable.

De plus ceci entre dans le cadre de notre politique
d'accroissement de la production et des exportations pour une balance

commerciale plus saine.

Telle est l'économie du projet de loi soumis à

votre approbation./-
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REPUBLIOUE DU SENEGAL---------~-----------------
ASSEVIBLEE NIXION &E

Vèrne LEGISLATURE

RAPPORT

f ait

au nom de la Commtsston des Finances, des .Affaires Economiques,

sur

Le Projet de Loi N° 75/78 portant ·al1è8ementfiscal en faveur
de certains prad uft s tmporté s par l'Industrie textile et utilisés
dans la fabrication des tissus •.

par
IV4nsieur Christian V 1\L PJ'JTIN,

RAPPORTEUR..-
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Monsieur le Président,
Masdemes , ivle3sieurs les Députés,
et Chers Collègues,

Lé présent projet de loi vise à. exonérer de tous
droits et taxes à l'Lrnportation les écrus et à alléger la fiscalité
sur les drogues et colorants utilisés par nos l.nèUstries textiles.
Cette mesure vient compléter celle qui découle du Décret du
8 mars 1978 et qui soumet à autorisation préalable les importations
de textiles.

n s'agit en effet de permettre à l'industrie textile
sénégalaise df~re plus compétitive sur les marchés extérieurs.

Le M.inistre des Ftnance's et des Affaires
Economiques a souligné l'importance de l'industrie textile
sénégalaise qui emploie j usqu'à 3.500 personnes, qui distribue 2,.4
milliards de smaires par an, et dont la valeur ajoutée est de
5,5 r::dlliards.,

Or cette industrie, a poursuivi le Ministre, subit
trois sortes d'agression:

- la crise mondiale et européenne du textile
n'éparene pas le Sénégal ; l'Europe se protège rigoureusement
contre les impo rtettons asiatiques ;

- en 1976, toute la reprise a été absorbée par les
importations qui ont compromis le développem.ent normal des
entreprises déjà secouées par la conjoncture internationale;

- l'ouverture du ::narché dé la CEAO a achevé de
compromettre une situation dont lagravité n'échappait plus à per-sonne,

Devant cette triple agression, l 'ICOT AF a licencié
300 pers'éDnes, tandis que d'.autres entreprises, comme la SIV,
connaissaient de grandes diffic •.û té s, La suspension des importations
a' permis de redresser la situation et 180 personnes licenciées à
l 'ICOT AF ont été r'eprt ses,
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Mais, a ajouté le Vlinistre, les mesures dé
protection pr'Lse s ou envisagées ne sufff.ront pas si les industriels
ne font pas des efforts très sérieux pour se modernt.ser-; Or les
propriétaires de l'industrie textile sêllé[3alaise sont eux mêmes
conf'ronté s en Europe à. des problèmes graves et ne paraissent pas
disposés pour le moment à. investir dans ho secteur •.

Devant cette situation, le Mtrustr-e a proposé des
solutions :

- renforcer en les modulant les mesures contre
les Impo rt attons ;

- amél.io r-ar-les outils de production en cherchant
auprès de la BEI et de la eCCE les fil1.illlce.":lentsnécessaires à
l'extension et au renouvellement des entreprises ;

- :modifier les droits de douanes sur les écrus ;
- all.ége r les droits et taxes sur les dronu(::s et

colorants.

La perte fiscale évaluée à 350 millions sera
donc Itrnttée, Le sacrfftce est néce s sedr'e pour sauver l'industrie
textile sénégalaise.

Votre comrm.s ston des Finances et des .f\ifaires
Economiques a posé plusieurs questions au IViinistre•.

1 - Les coznmtssedz-es se sont inquiétés des
répercussions des mesur-es de restriction à L'fmpo rtatton des
friperies. Le marché de la friperie au Séné[3al est cs senttelkcraent
constrtué par les économiquement f'afbles ; Ceux-ci vont donc perdre
la possibilité de s'habiller à bon me.rché •.

../ ...'
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Tout en edznertant ce point de vue, le Mirrist r'e
a' déclaré sans aIubiguité qUE la friperie constituait pour
l'industrie t extfle sénégalaise un très srand. danser. Entre Ul1.E:

activité puz-emœnt commor-ctulc qui omplote 150 pCrSOID1.eSet une
autre industrielle qui emplote de 3. 000 à 3.- SOO ouvr-rer-s distribuant 1

2,5 ITl.illiards de salaires par an, Le Go'l.-1V\2rn,=~:1Entn'hésitera pas
à faire son ch otx , a déclaré encore le .cviiIÙstre-lES Finances et

des Affaires Economtqucs ,

Cependant L'Iraport.atton de friperi~ ne sera pas
supprimée. EUe sera seul ement régle:caentée pour E:n â.rr~er
l'introduction anarchï.que , limiter les quantités, constituer des
rrtercuriales. Actuell emcnt 1.500 T. de friperie, soit 4 ,-:ùlliottS

d'articles sont importés chaque année au SénéSaJ..

Le fiiinistre a révélé que la Côto d'Ivoire
interoit l' r..::ntréedes friperir.:::s sur son t(~rritoirE:. D,_ plus la
friperie peut présenter d2S dan,3'2rs au plan sanitaire. Ce son!
en effet des v~ements us ager s r'as sembl é s aux Etats Unis par des
oeuvres de btenvefll.ance qui Les expédi.ent en Hollande où ils
sont r'econdtttonné s pour ~r12 r(~cx:?orté. sur l' !iriqu·~. Ces
marchandises sont fumtguécs à l'aide de produits nocifs, qui en
s'i::1préenant dans Le s tissus, peuvent provoquer Jes lésions de la
poau, Et souvent, les contrôl.e s sanrtetr-es ne se font pas.

2 - Certains comrntssatr'e s ont demandé au
l':iinistre è.c::modulaz- les restriction!] à l'entrée au SénéSal. de
textiles étranC ers. ils ont expliqué leur position par le fait que
ces tmpo'rtettons procuren! des sains substantiels et que les
profits ainsi réalisés pourraie nt etrc utfl.Laé s au ftnancement de la
modernisation des industrbes textiles et dE: leur acqutsttton,

./ ..
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Le lviinistre a indiqué que l'éventualité d'un
rachat de certaines 'entreprises par des opérateurs économiques
séné3alais était à l'étude et que les actuels propriétaires n'en
n'ont pas exclu la possibilité •.

3 - Les commi.s safr-es se sont posés la qU'2stion
de savoir si les avantages consentis à l'industrie textile feront

baisser les prix de vente aux consommateu.r-s,

Le Mtnistre a répondu que la direction du
contr$le des prix s'attachera à faire respecter la réglementation.
M'ais il a égal ement noté que les règles relatives à la liberté
d '.écoulement du marché commun cuest- africain (CE AO) sont entrées
en application depuis le Ler Janvier 1979.. Toute élévation des prix
risquerait d(~rendre nos produits moins compétitifs. Il est donc
dans l'intér@t de l'industrie textile sénérJalaise de se mettre dans

'. U

les conditions de prix les plus favorables pour soutenir victorieuse-
ment la concurrence ét ran cère •.

4 - A la question de savoir si l'exonération
des écrus ne risquait p<...sde comp romettza les entreprises sénéSa-
laises qui en produisent, le l'iIinistre a' répondu que la S. T•..S~
seule fabriquait 9 Millions de mètres d'écrus qui étaient totel.ement
absorbés par la SOTIB A.

5 - A une question qui lui était posée sur'
l'exonération des cotons et baztns , le Ministre a répondu qu'fis n.e

fi!3u.rc..ie:1t:!G:c loe.s la [3él.l11D.edes produits à détaxer.

Sous le bénéfice de ces observations, vot re
Commisston des Finances et des }ûfaires Economiques; a adopté à
L'unanimtté le présent projet de loi et vous propose d'en faire
autant•.

~ -~ ----------------~---
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REPU8LIQUE DU SENEGAL---------------------
Un peuple - Un but - Une foi

°

portant allègrement fiscal en faveur de
certains produits importés par llindustrie
textile et utilisés dans la fabrication
des tissus.

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté en sa
séance du jeudi 11 janvier 1979,

La Président de la République promulgue la loi
dont la teneur suit:

ARTICLE PREMIER.- Les produits repris à la liste annexée à la prése~e
loi, importés par llindustrie textile et utilisés dans la fabrication
des tissus sont soumis à la fiscalité ci-après, à Itexception des
écrus exonérés de tous droits et taxes:

1°/_ drQit fiscal d'entrée: exempt;
2°/_ droit de douanes: 5% ou 10% selon l'origine
3°/_ taxe de statistique: exempt
4°/_ taxe forfaitaire représentative de la taxe sur les

transactions :
taux réduit (T.F.R.)

5°/_ taxe sur le ohiffre d'affaires taux ordinaire (T.C.O.)

ARTICLE 2.- Un décret fixera les modalités d'application de la
présente loi.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 2,4 janvier 1979

Léopold Sédar Senghor

••• e ..".,)
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".Ex , 1:5.02.10 ::NOIR St.rLFA~OL SE 1750 (1) .Bx , 32.05.0
Il

13.02.4-0 ::PROC ION (toutes les couleurs) :
./1
Il

13.03.30 "AüTREhŒNT PRESENTEES
Il

13.03.30:: nnJI~O l··jAT. CRAINS 6C%

"13.03.30 "VITEXOL PFA
Il

2S. 22.01 :: LEUCOt'hOR BLe LIQUILE

"22.08.20 Il OF<ANGE E1' NOIR RbACTIFHGB B:
. "

2 S • 21 • Û 0 :: MJOPR/,.LAVEnOUGE iIER'1' ELEü ERU"; .

"28.25.00 IICXYDB TITANE I~N 45
Il

28.30.00 :VISCAVIN CA SPEZ
Ii .

'2s , 31 .00 Il nOS'ï'liPON T HILVERISE
Il

2 C • ::;6. 00 :: LETTEI"O L EOTTELP
Il

2&.36.00 IIMERSITOL saD AD
"',~ .,. ()0 Il S"' i) ;, il c I~ 1 J·'·.I'- (j 0 ..) d 0 V Il .c 1..•••J J.!~••..•• \J ••

"2 {5• 4 0 • G0 /1 SU BIT 0LLB Z f'4
Il

28. S4. 00 :: LAVGTAl\ DS
Il

29.02.00 /1 COTA VAN CiS
Il

29.020 cc :: (.\JjRCBr:~0L }\l'l LIl~l;IDE
Il .,'1' 'PT "~""'O·). ....29.04.09 IIb~UL0~1 h ~
Il

29. Î 4.00 :: Oi~'DfiPON ASl~
Il

29.1 If. 00 Il LA~UI VERTE 1878
Il

29.14.00 ~DURCISSEUPS (tous podèles):
Il

2S ~ 19.00 Il EJrjJLSION TEXOL 45 DC:::;'S5
fi

20.22.00 ~ADHESIF L 20
Il

29.3 S. CO Il COLJPHANL 4 M;~
Il

2 S • 2 G• 0 o ::URP, PhI 1/1' 6 1 5 03
fi
Il

~ES 1Gl'lA l' 1ON : Position
tarifaire DbSIGNATIOl-J . Position

. tarifaire

GOhlfiE LAI.{UE PAILLETTLS
RbSINE DE bOIS 32.05.0

FIGSCLON R.35 32.05.0!

MAYPRO GUN CRX
POLYPRINT A 231MV
CHAUX VIVE
ALCOOL ETHYLIQUE TECh.93%:
ACII"ri U1n.ŒH~lJE EN PAILLETI'~S
OXYLE DB TITANE

32.G5"O·

32.05.0'

32.05.01
32.C7.1C

~1RCHLORURE DE FEk 34.02.1C

ChLORITE DE SOUDE DbR 809: 34.02.10

0U.LFURE DE SOIiIDl\:~ BCAILLES
}-îYL[(OSDLF 1 TE Dn SGUL'1:i s 8/;:; 0 %

34.03.90
34.02.10

SULFA1B DE CUIVRE 34.C2.10

34.02.10

l'UWXYÏJb DI hYDROGENE 34.C2010
34.02.10
34.02.10

AF!WGENB AS COi~C. 34.02.10

IDALC1~ f-A 16 3tL02.1C

ACETATE Di: SOUDE 37.0G.00
37.GS~OO

LTIl~GAL A SCR51:(1)
: (1)

37.0G.00

i.JASEORANGE SOLIDE GC

SiL ";i"CÏŒ SOL IDE

(1) Loi nO 77-49 du 10 Avril 1977 Ex. DroitJ de douanes.
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39.02.91

LUIEXOL BED
HELIZAaINE S-T1-TS
POLYPRINT MULTUS
FIXOGENE CD POUDRE
At~ALDITE J;.W -106 ET LY S54
JAUNE .GU.Zü LUf.UERE

LIANT POUR TEINTURE

Ex.33.0B.OO
38.12.00
38.12.00
·38. 19.90
39.01.91

39.02.91
UNISOL 39.02.91

39.02.91
39.06.00
39.06.00
39.06.00

PEROL 30/70
DIALGIN NNV ET HV
MANUTEX FX
SOLVITOSE H
Y~LLOTEX :OD 39.02.91
SOLIDOKOLL N 80 FW.HG

LAPP n~G CI-lAINE RAI·)J]
39.02.91'
54.05.21
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------~~------------------------------------------------------------------------
DES 1 G NAT ION POSITION TARIFAIRE

._-----------------~---------------------------------- -------------------------
ECRU COTON RENFORCE 127 CM

ECRU COTON RENFORCE 80 CM

ECRU POLYESTER 6S % COTON 35 %

BCRU POLYESTER COTON

ECRU FIBRA1'iNL

Ex. 55.09.02

S5.C9.01

56.07.41

56,07.42

56.07.91

-----------------------------------------------------~-----------------------~-
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